
QU’EST-CE QUE C’EST ?

L’insertion par l’activité économique (IAE) regroupe différents types de structures, TPE, PME ou associations, 
qui relèvent de l’économie sociale et solidaire (ESS). Conventionnées par l’Etat, elles cherchent à concilier 
performance économique et projet social en proposant des contrats à des personnes éloignées de l’emploi.
Elles mettent ainsi leur développement au service de la lutte contre le chômage et les exclusions, sur tous 
les territoires. Elles sont aujourd’hui plus de 3 800 en France.

Il existe plusieurs types de SIAE :

R  Les Associations Intermédiaires (AI) et Les Entreprises Temporaires de Travail d’Insertion (ETTI) 
mettent leurs salariés en insertion à la disposition des entreprises, des particuliers ou des collectivités.

R  Les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) et Les Entreprises d’Insertion (EI) s’appuient sur la vente 
de biens et services pour construire les parcours de leurs salariés.

Les structures de l’insertion par l’activité économique (IAE) permettent aux personnes les plus éloignées 
de l’emploi, en raison de difficultés sociales et professionnelles particulières (âge, état de santé, précarité) 
de bénéficier de contrat de travail en vue de faciliter leur insertion sociale et professionnelle par la mise en 
œuvre de modalités spécifiques d’accueil et d’un accompagnement renforcé.

QUI SONT LES BÉNÉFICIAIRES ?

L’IAE s’adresse aux personnes particulièrement éloignées de l’emploi, notamment :
R chômeurs de longue durée,
R personnes bénéficiaires des minimas sociaux (RSA...),
R jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté,
R travailleurs reconnus handicapés.

Un salarié embauché dans le cadre d’une IAE bénéficie, notamment avant de sortir du dispositif, d’un suivi 
et d’un accompagnement renforcés (évaluation, ateliers de recherche d’emploi, bilan de compétences...).

POUR ALLER PLUS LOIN

Textes de référence :
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006195843&cidTexte=LE-
GITEXT000006072050

En savoir plus sur les SIAE : http://www.portail-iae.org/

CONTACT 

Liste et coordonnées des structures présentes dans les Yvelines 
https://www.socialement-responsable.org/annuaire?who=&where=Yvelines+%2878%29

 LES YVELINES,
UNE CHANCE.
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